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LETTRE DATÉE DU 23 DÉCEMBRE 2002, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
DE LA CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT 
DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE À LA CONFÉRENCE, TRANSMETTANT LE TEXTE 
D’UNE DÉCLARATION DU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA 
FÉDÉRATION DE RUSSIE AU SUJET DE L’INTENSIFICATION DES TENTATIVES 
FAITES PAR LES ÉTATS-UNIS POUR CRÉER UN SYSTÈME GÉNÉRAL 

DE DÉFENSE ANTIMISSILE 

 

 J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le texte d’une déclaration du Ministre des 
affaires étrangères de la Fédération de Russie, du 18 décembre 2002, au sujet de l’intensification 
des tentatives faites par les États-Unis pour créer un système général de défense antimissile. 

 Je vous prie de bien vouloir faire le nécessaire pour que ce texte soit publié comme 
document officiel de la Conférence du désarmement et distribué à toutes les délégations d’États 
membres de la Conférence et d’États qui participent aux travaux de l’instance sans en être 
membres.  

 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent de la Fédération de Russie 

à la Conférence du désarmement 
(Signé) L. Skotnikov  

CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT 
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DÉCLARATION DU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

Au sujet de l’intensification des tentatives faites par les États-Unis 
pour créer un système général de défense antimissile 

Moscou constate avec regret que les États-Unis intensifient leurs tentatives pour créer un 
système général de défense antimissile. Avec la décision politique de déployer d’ici 2004 
plusieurs intercepteurs stratégiques en conjugaison avec des systèmes d’appui basés dans 
l’espace, la réalisation de tels projets a pris une tournure nouvelle et déstabilisatrice. 

À ce sujet, la partie russe s’en tient aux appréciations qu’elle a exprimées après le retrait 
unilatéral des États-Unis du Traité ABM de 1972, pierre angulaire du désarmement. Le fait de 
négliger les principes consacrés par ce traité ne peut mener qu’à l’affaiblissement de la stabilité 
stratégique et à une nouvelle course aux armements insensée, à l’échelle mondiale, et notamment 
à une dissémination d’armes de destruction massive et de leurs lanceurs, ainsi qu’à une 
réaffectation des ressources qui devraient être utilisées pour lutter contre les problèmes et 
menaces bien réels de l’heure, et avant tout le terrorisme international.       

Comme chacun le sait, dans le cadre de l’établissement de relations fondamentalement 
nouvelles de partenariat stratégique, entre leurs deux pays, les dirigeants de la Fédération de 
Russie et des États-Unis ont adopté, lors de leurs dernières rencontres au sommet, un programme 
bien différent – et constructif – relatif à de nouvelles réductions radicales des armes nucléaires, 
ainsi qu’à la lutte contre le terrorisme et la prolifération des armes de destruction massive. Il est 
important de noter que, dans ce programme conjoint, une place non négligeable est donnée aussi 
à la collaboration entre nos deux pays, à l’échelon tant bilatéral que multilatéral, dans le cadre du 
Conseil OTAN-Russie, à une action véritablement utile et d’actualité concernant la défense 
antimissile non stratégique.  

La Fédération de Russie compte que les États-Unis attacheront une importance prioritaire 
à la réalisation de ce programme de partenariat stratégique décidé au plus haut niveau et 
engageront leurs alliés et leurs partenaires dans ce programme, plutôt que dans une course 
déstabilisatrice aux armements de défense stratégique, y compris dans l’espace. 

18 décembre 2002 

----- 


